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Rapport et propositions
du

Conseil d'administration des ehemins de fer federaux
presentes

au Conseil federal pour etre transmis ä l'Assemblee föderale

ä l'appui du rapport de la Direction generale

sur

la gcstion et les comptes de l'annee 1932.

(Du 28 avril 1933.)

Monsieur le president de la Confederation,

Messieurs les conseillers federaux,

Conformement ä l'article 29, Chiffre 2, de l'ordonnance d'execution de la loi federale
du l'-'1 fevrier 1923 concernant l'organisation et l'administration des ehemins de fer federaux,
du 9 octobre 1923, nous avons l'honneur de vous soumettre les comptes et le rapport de

gestion de la Direction generale pour l'annee 1932.

Notre commission de verification a constate que les comptes presentes concordent avec
les ecritures. La parfaite exactitude de ces dernieres a, en outre, ete etablie par plusieurs
pointages.

L'cxcrcicc se soldo par un deficit total de 49,8 millions de francs. Le resultat effectif est
done encore de 5 millions plus defavorable que l'excedent de depenses de 45 millions envisage
dans notre rapport du 7 fevrier 1933 sur le retablissement de la situation financiere. II est
la consequence dc la depression economique qui a commence ä se faire sentir en automne
1929, et dont le tenne est encore impossible ä prevoir aujourd'hui.

Les chiffres que void donneront une idee de 1'evolution suivie par le trafic et les recettes
de transport au cours des quatre dernieres annees.

1929 1930 1931 1932

(en millions)
Fr. Fr. Fr. Fr.

Service des voyatjeurs:

Kilometres-voyageurs 2937,3 3029,4 2938,3 2776,4
Recettes 156,2 159,1 150,7 136,8

Trajic des marchandises:

Kilometres-tonnes 2186,4 2044,6 1884,4 1545,5
Recettes 226,7 213,3 205,2 179,4

Total des recettes de transport 401,8 391,2 373,5 330,8

Le service des vovageurs partieipe lui-aussi, cette annee, dans une tres forte mesure au
flechissement des recettes. Le reeul affecte tout particulierement le mouvement des voya-
geurs transportes aux taxes normales. De ce fait, le produit moyen par voyageur et par
kilometre est descendu de ö,13 ct. en 1931 ä 4,93 ct. en 1932. En 1921, les tarifs etant plus
eleves, il avait ete de 6,77 ct.

En ce qui coucerne les marchandises, les recettes se ressentent de plus en plus de la
diminution du trafic d'importation, d'exportation et de transit, indispensable ä l'equilibre de

nos finances. La regression de ce trafic, taxe k des tarifs relativement has, a eu pour effet
d'accroitre de nouveau la recette movenne par kilometre-tonne de l'ensemble des marchandises,

dans la proportion de 10,52 ct. en 1931 ä 11,47 ct. en 1932. En 1921, du fait que les

tarifs etaient plus eleves, cette moyenne avait ete de 20,23ct.
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Alors que le rencherissement de la vie etait en 1932 de 38 % par rapport ä 1913, l'aug-
mentation moyenne du chiffre des recettes kilometriques, pour cette meine periode, est de
l'ordre de 34% par voyageur, et de 38,8 % par tonne de marchandises.

L'ensemble. des recettes des chemins de fer federaux comptabilisees comme telles (recettes
du compte de profits et pertes, y compris Celles du compte d'exploitation, mais sans les pre-
Ievements sur les fonds speciaux, ni les interets de construction, ni le produit des valeurs et
creances, mais compte tenu des benefices et des pertes des entreprises accessoires) a atteint,
ces deux dernieres annees, les montants que void:

1931 1932

Fr. Fr.
389 425 390 342 707 044

Au regard de ces recettes, il a ete passe ecriture des depenses suiVantes aux comptes
d'exploitation et de profits et pertes:

1931 1932

Fr. Fr.
399 499 050 392 530 248

Les depenses des annees 1931 et 1932 se repartissent approximativement de la maniere
suivante sur les principaux articles des comptes:

1931 1932
Fr. % Fr. %

Traitements, salaires, allocations de

residence et autres, uniformes, allocations sup-
plementaires, indemnites de voyage, etc., du

personnel:
a. Personnel de l'administration et de l'ex¬

ploitation 149 300 039 37,37 145 260 906 37,oi
b. Personnel des services auxiliaires et des

entreprises accessoires (entretien de la

voie, ateliers, usines, etc.) 40 977 445 10,M 40 967 246 10,44

c. Assurance-maladie, invalidity, vieillesse

et accidents 31 954 606 8,oo 33 477 845 8,53

d. Gratifications d'anciennete et traitements
alloues ä des survivants 894 136 0,22 973 760 0,24

Total des depenses pour le personnel
(personnel des travaux non compris) 223 126 226 Ö5,85 220 679 757 56,22

Depenses dites materielles du compte
d'exploitation 64 726 395 16,20 57 553 701 '14,06

Charge nette d'interets du compte de profits
et pertes, deduction faite des interets des

capitaux des usines electriques et des ateliers 97 434 800 24,30 96 648 995 24,62

Amortissements industriels et financiers et
versements supplementaires aux fonds
speciaux 14 211 629 3,56 17 647 795 4,50

Total 399 499 050 o©
oo 392 530 248 op o o

Ce classement montre que plus de la moitie de 1 'ensemble des depenses des chemins de fer
federaux est consacree au personnel. La proportion est naturellement differente entre les

frais de personnel et les depenses du compte d'exploitation. Elle est forcement plus elevee,

puisque ce dernier comprend uniquement les frais de personnel et les depenses materielles
en correlation avec l'exploitation proprement dite, mais non les frais de capitaux, ni les

amortissements. Pour 1932, le coüt de notre propre personnel (exploitation du chemin de

fer et des entreprises accessoires) represente approximativement le 76 % des depenses

d'exploitation. En deuxieme rang, sur l'ensemble des depenses, arrivent les charges de capitaux
portees au compte de profits et pertes (un quart environ du total), puis en troisieme rang les

depenses materielles (un septieme en nombre rond).

Sur les 365 journees de recettes, les divers chapitres de depenses ont absorbe:
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1931 1932

1. Depenses pour traitements, salaires, alloca- 1"r- Journees Fr. Journees

lions de residence, allocations pour enfants,
allocations supplementaires, indemnites pour
service de nuit, indemnites de voyage,
uniformes, gratifications d'anciennete (sans le

personnel des travaux) 191 171 620 175 187 201 912 175

2. Depenses pour versements aux caisses de

pensions, de secours et des malades et pour l'assu-
rance-accidents 31 954 606 29 33 477 845 31

3. Depenses totales pour le personnel (non com-
pris celui des Iravaux) 223 126 226 204 220 679 757 206

4. Depenses dites materielles du compte d'ex-
ploitation 64 726 395 59 57 553 701 54

5. Depenses pour la charge nette d'interets du

compte de profits et pertes, deduction faite
des interets des capitaux des usines electriques
et des ateliers 97 434 800 89 96 648 995 90

6. Depenses pour amortissenienls inclusLriels et
financiers, versements supplementaires aux
fonds speciaux, et depenses diverses du

compte de profits et pertes 14 211 629 13 17 647 795 16

Total 399 499 050 365 392 530 248 366

II n'a ete possible de realiser des economies, au cours de l'exercice, que sur les frais de

personnel et les depenses dites materielles. Les premiers ont pu etre abaisses de 223,x millions
en 1931 ä 220,7 millions de francs en 1932, et les secondes de 64,7 millions ä 57,6 millions de

francs. La charge nette des interets, en revanche, a augmente; compte tenu des interets des

capitaux affectes aux usines electriques et aux ateliers, eile est passee de 109 ä 111,! millions
de francs. Le taux avantageux de l'interet des emprunts nouvellement emis n'a done pas
suffi ä contrebalancer l'accroissement du service des interets.

La charge nette des interets, y compris ceux des usines electriques et des ateliers, a evoluc
de la maniere suivante au cours des dernieres annees:

Difference au regard
de l'exercice precedent

Fr. Fr.
1913 48 994 704

1921 76 786 938

1922 86 394 739 + 9 607 801

1923 91 386 128 + 4 991 389

1921 96 736 667 + 5 350 539

1925 100 154 249 + 3 417 582

1926 103 069 403 + 2 915 154

1927 107 678 387 + 4 608 984

1928 110 692 592 + 3 014 205
1929 110 398 714 - 293 878
1930 109 680 577 - 718 137

1931 109 031 153 - 646 424
1932 111 141 246 + 2 107 093

Pour l'avenir, cetle evolution dependra, avant tout, des mesures que decreteronl les

pouvoirs federaux cn vue de retablir la situation financiere de notre entreprise.
A la date du 22 mars 1932, le chef du Departement federal des postes et des chemins de

fer a invite la Direction generale ä lui faire tenir le plus tot possible, mais au plus tard
pour l'automne 1932, d'entente avec le Conseil d'administration, un rapport circonstancie
sur les «mesures ä prendre pour permettre aux chemins de fer federaux de s'assurer une
situation financiere saine, d'effectuer des amortissements normaux et de servir au mieux
l'economie nationale».
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L'administration a immediatement entrepris l'etude des mesures ä proposer, et les

resultats de cette etude ont etc successivement discutes par la commission institute en fevrier
1932 par le Conseil d'administration pour examiner le double probleme de la situation finan-
ciere et de la concurrence de l'automobile. Etant donne, toutefois, que la question de la

reglementation des rapports entre le chemin de fer et l'automobile necessitait unc enquete
tres approfondie et de longs pourparlers avec les interesses, il a paru utile de disjoindre
les deux questions et d'en faire l'objct de deux rapports distincts.

Le rapport de la Direction generale, de decembre 1932, sur la situation financiere des che-

inins de fer federaux et les mesures ä prendre pour son retablissement, a ete definitivement
approuve par le Conseil d'administration le 7 fevrier 1933, ä la suite d'unc double lecture.
Les pourparlers engages avec les milieux interesses ä l'automobile, au sujet du nouvcau regime
ä instituer pour les transports par rail et par route, approchent de leur fin. Le rapport que
le Conseil d'administration et la Direction generale etabliront en commun sur cette question
paraitra vers la fin de mai de cette annee.

En presence du deficit exceptionnellement eleve de l'annee 1932, deficit qui doit etre
considere, si l'on tient compte du pouvoir d'achat de l'argent, comme le plus considerable

que les chemins de fer federaux aient enregistre depuis la nationalisation, personne
ne doutera certainement plus de la necessite de prendre d'urgence des mesures radicales pour
redresser la situation de l'entreprise. Cette conviction ne peut etre que renforcce par les

resultats peu satisfaisants du premier trimestre de l'annee 1933, qiu'accuse une nouvelle
regression de 8 % des recettes de transport. Dans ces circonstances, nous devons relever
une fois de plus, dans ce rapport, avec la plus grande insistance, combien il est desirable

d'entreprendre sans tarder les mesures d'assainissement envisagees dans notre rapport du
7 fevrier 1933. II importe non seulement de soulager dans une forte proportion les chemins
de fer federaux de leurs enormes frais de capitaux et de prendre en outre, ä ce propos, eer-
taines mesures de reorganisation propres ä permettre de nouvelles economies, mais il faut
encore, car cela s'impose absolument, reglementer legalement la concurrence entre le chemin
de fer et l'automobile.

Malgre la forte reduction des effectifs — au regard de 1920, le nombre des agents a

diminue, en moyenne, dans la proportion d'un sur cinq — les traitements et salaires, que
l'on doit qualifier d'eleves si l'on songe ä la forte baisse du coüt de l'existence, grevent si

lourdement le compte d'exploitation que la situation, etant donnes l'etat du trafic et les

conditions financieres, est devenue intenable.
Aussi une readaptation des traitements et salaires au coüt de la vie nous parait-elle

necessaire. A notre avis, elle est ineluctable.
D'accord avec la Direction generale, nous avons l'honneur de vous soumettre les

suivantes: propositions

1. Les comptes de 1932 et le bilan au 31 decembre 1932 des chemins de fer federaux
sont approuves.

2. La gestion de l'administration des chemins de fer federaux en 1932 est approuvee.
3. Sur l'excedent des depenses du compte de profits et pertes de l'annee 1932, excedent

se montant ä fr. 49 823 204. 06, il est mis au Ier janvier 1933 une part de fr. 6 495 597 ä la

charge du compte du «deficit de guerre», et le solde de fr. 43327 607. 06 est reporte, avec le

solde passif de fr. 3 857 777. 94 de l'annee 1931, ä compte nouveau de 1933.

Nous tenons ä exprimer ä la Direction, aux fonetionnaires, employes et ouvriers, l'hom-

mage merite de notre reconnaissance pour le travail infatigable fourni par eux, au eours
du dernier exercicc, au service de la plus importante de nos entreprises nationales de transport.

Veuillez agreer, Monsieur le president de la Confederation et Messieurs les conseillers

federaux, l'assurance de notre haute consideration.

Berne, le 28 avril 1933. \u nom (iu Conseil (l'administration
des chemins de fer federaux:

Le president,
Dr II. Walther.

Le secretaire,

Dr Cottier.
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